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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article précise les méthodes d'essai des analyses des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante.

Article 6 de l'arrêté du 1er octobre 2019 relatif aux matériaux et produits
susceptibles de contenir de l'amiante, aux conditions d'accréditation, aux
compétences du personnel et aux méthodes d'essai

Les essais sont effectués par l'organisme accrédité réalisant l'analyse, ci-après dénommé laboratoire. Ces essais mettent en œuvre les méthodes
permettant :
1) La détection et l'identification d'amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés ;
2) La détection et l'identification d'amiante naturellement présent dans les matériaux bruts ;
3) La détection et l'identification d'amiante naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés.
Le choix des méthodes d'essais relève du laboratoire.
Les essais au microscope (optique ou électronique) applicables à la détection et à l'identification d'amiante doivent permettre de détecter et d'identifier
les fibres d'amiante définies aux articles 1 et 2 du présent arrêté.
La microscopie optique à lumière polarisée (MOLP) permet de détecter des fibres d'amiante de largeur supérieure à 200 nm (0,2 µm) selon leur
morphologie et leurs propriétés optiques en lumière polarisée et en lumière diffuse.
La microscopie électronique à transmission analytique (META) permet de détecter et d'identifier des fibres, dont la largeur est d'au moins 20 nm (0,02
µm) selon leur morphologie, leur structure cristalline et leurs compositions chimiques et structurales.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

« L’amiante dans les
bâtiments, quelles
obligations pour les
propriétaires ? », Ministère
de la Santé

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Questions-réponses
Métrologie Amiante
(Ed.2020), Direction
Générale du Travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Amiante : les
responsabilités du maître
d'ouvrage et du donneur
d'ordre lors des travaux
d'encapsulage, de retrait
ou d'interventions sur des
matériaux contenant de
l'amiante

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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